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Les revenus des femmes sont inférieurs de
19,7 % à ceux des hommes.
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Les chiffres de l’INSEE confirment d’importants écarts :

- Tous temps de travail confondus : écart de 27 %,

- Pour les temps complets : écart de 19 %,

- A poste et expérience équivalents : écart de 10 %.

Sources : articles de l’Observatoire des inégalités des 22 décembre 2011 et 27 juin 2012.
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